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IMMOBILIER

Règlementation & Profession Immobilière - Renouvelez
votre carte professionnelle
Vous êtes un professionnel de l'immobilier et vous souhaitez renouveler votre carte professionnelle ? Le
Cnam Occitanie est heureux de vous présenter sa nouvelle formation : Règlementation et profession
immobilière.

Les réglementations dans le domaine de l'immobilier évoluent
constamment, et il est crucial pour les professionnels du
secteur de rester à jour avec les dernières exigences légales
et déontologiques. Notre formation vous permettra de vous
tenir au courant des dernières réglementations, de
comprendre les principes de base de la déontologie
professionnelle, et d'acquérir les compétences nécessaires
pour naviguer dans un environnement juridique complexe.

Notre programme de formation vous offre une occasion
précieuse de développer votre expertise et de progresser dans
votre carrière. Rejoignez-nous pour une expérience
d'apprentissage enrichissante et pratique qui vous permettra
de rester en tête dans un secteur en constante évolution.

Ne manquez pas cette opportunité de renforcer vos
compétences et de renouveler votre carte professionnelle
dans le domaine de l'immobilier. 

À qui s'adresse cette formation ?
Cette formation s'adresse aux professionnels de l'immobilier qui cherchent à renouveler leur carte professionnelle et à
approfondir leurs compétences dans le domaine.

Quels sont les objectifs de la formation ?
L'objectif principal de cette formation est de vous permettre de renouveler votre carte professionnelle tout en
approfondissant vos connaissances dans divers domaines clés de l'immobilier. Les sujets abordés comprennent la
réglementation en vigueur, la gestion des clients difficiles, la fiscalité immobilière, la protection des données, et bien plus
encore. 

Quel est le programme de la formation ?
La formation se déroulera sur plusieurs jours, combinant des sessions en présentiel avec des ressources numériques
pour une expérience d'apprentissage enrichie. Voici un aperçu du programme :

Mardi 16 avril : Statuts & développement
Mercredi 24 avril : Non-discrimination et protection des données
Jeudi 25 avril : Management & gestion des clients difficiles
Mardi 14 mai : TRACFIN
Jeudi 16 mai : Fiscalité immobilière
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Chaque journée de formation comprend des sessions animées par des intervenants experts dans le domaine de
l'immobilier, ainsi que des ressources en ligne pour approfondir les sujets abordés.

Quel est le tarif et les modalités d'inscription ?
Le tarif de la formation est de 800€, avec la possibilité de prise en charge par OPCO. Pour plus de renseignements sur
les modalités d'inscription et de paiement, veuillez contacter notre équipe à l'adresse suivante :  oulgr_ich@lecnam.net
par téléphone au 04 67 63 63 40.

11 mars 2024
16 mai 2024

Nous contacter

lgr_ich@lecnam.net
04 67 63 63 40
989 Rue de la Croix Verte, 34090 Montpellier
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